
Filière pêche basco-landaise



La pêche locale, un patrimoine vivant

XXIème siècle

Pêche 
contemporaine

XIXème siècle

Développement local
de la pêche à la sardine

XXème siècle

Développement de la pêche au thon à la canne à partir de 1949
 Technique de l’appât vivant maintenus en vie dans des viviers 

(sardines, anchois, chinchards)
 Période glorieuse 

 1er port thonier et sardinier de France (Apports des navires congélateurs)
 Création d’une 20aine de conserveries locales et de nombreux emplois liés
 Développement des campagnes hivernales à Dakar 

Essor local de la 
pêche à la baleine

XVIIème siècle XVIIIème siècle

Développement de la pêche à la morue
dans les mers froides du Spitzberg, du
Groenland, Terre Neuve et Saint Laurent



Une filière structurée

Pêcheurs producteurs

Hendaye Anglet CapbretonSt Jean de Luz - Ciboure

Gestionnaires / Concessionnaires

CapbretonHendaye St Jean de Luz-Ciboure

Propriétaires

Bayonne

Organisme de formationInstituts scientifiques et techniques

Criée

Poissonniers

Mareyeurs / Grossistes

Transformateurs / Conserveurs

Entreprises du secteur aval

Distributeurs

Entreprises du secteur amont

Chantiers navals

Motoristes

Electro - mécaniciens

Organisation professionnelle

Organisation de producteurs

Coopérative maritime de service

Centres de gestion
Gure Lana, Pronaval, Serram, …

Structures professionnelles et para 
professionnelles

Service Social Maritime

https://www.hendaye.fr/fr/hendaye-pratique/economie/ports/
https://www.cc-macs.org/port-de-capbreton/pecheurs-port-de-capbreton/
https://www.port-saintjeandeluz-ciboure.com/le-port/le-port-de-saint-jean-de-luz-ciboure/
https://www.cc-macs.org/port-de-capbreton/pecheurs-port-de-capbreton/
https://le64.fr/peche-et-ports-0
https://www.bayonne.port.fr/fr/
http://lycee-maritime-ciboure.fr/
https://coast.ifremer.fr/Laboratoires-Environnement-Ressources/LER-Arcachon-Anglet
https://www.cape-na.fr/
https://cidpmem6440.eu/
https://pecheursdaquitaine.eu/


 160 entreprises de la filière sur le territoire en lien avec les
activités de pêche.

 1 000 ETP d’emplois directs : 800 en mer et 200 à terre

 650 ETP d’emplois indirects dans les entreprises de la filière

 dont 205 directement liés à l’activité des navires BA

 125 à 155 ETP d’emplois induits liés à la pêche locale

1 emploi en mer

entre 1,7 et 1,8 emplois ETP sur la zone d’étude.

Une filière d’emplois

ETP totaux
ETP liés à la pêche 
locale/territoire

150 ETP locaux 460 ETP totaux Entreprises 
Secteur aval

800 ETP totaux 200 ETP locauxEntreprises 
Pêche

60 ETP totaux 30 ETP locauxEntreprises 
Encadrement

130 ETP totaux 25 ETP locauxEntreprises 
Secteur amont



Une flottille diversifiée

➢ Genre de navigation =durée en mer

✓ Petite pêche = < 24 heures

✓ Pêche côtière = comprises entre 24 et 96 heures

✓ Pêche au large = > à 96 heures

✓ Grande pêche = > à 20 jours et jauge brute du navire ≥ à 150

tonneaux

➢ Catégorie de navigation = distance à la côte

5ème catégorie : dans des eaux abritées (Baies et estuaires)

Limite 
France - Espagne

1ère catégorie : Navigation n’entrant pas dans les autres catégories

4ème catégorie : ≤ 5 milles de la terre la plus proche,

3ème catégorie : ≤ 20 milles de la terre la plus proche,

2ème catégorie : ≤ 200 miles d'un port et distance entre port

d’escale de départ et port final de destination < 600 miles.



Une flottille complémentaire

Des problématiques communes

Outil de production vieillissant (30 ans de moyenne)
Population d’armateurs vieillissante

Renouvellement des générations compliqué

Ports d’exploitation Pêcherie hauturière 
48 navires hors du territoire

98 % ≥ 20 mètres (38 mètres max), 
98 % armés en pêche au large 

89 % en 2ème catégorie,
44 % de fileyeurs, 

33 % de chalutiers, 
18 % de ligneurs, 

2 % de bolincheurs
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Actif au 1er janvier Actif au 31 décembre

- 107 navires 1989 - 2010
(-41 %)

- 5 navires 2010 - 2023
(- 3 %)

Pêcherie côtière
99 navires sur le territoire

83 % ≤ 12 mètres,
97 % < 24 mètres

77 % armés en petite pêche
14 % armés en pêche côtière

87 % en 3ème et 5ème catégorie,
38 % de fileyeurs, 
24 % d’estuariens, 
22 % de ligneurs, 

7 % de chalutiers et bolincheurs

144 navires au fichier de flotte 
communautaire

Stabillité effectifs depuis 2010



Une flottille BA productive

Source : https://sih.ifremer.fr/Donnees/Donnees-brutes-des-fiches-regionales
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Production totale navires BA (Tonnes) Production criée SJLC navires BA (Tonnes)

% prod passant en criée SJLC

Production

Entre 22 005 et 42 263 tonnes

30 401 tonnes en 2023

18 % commercialisés en criée de Saint Jean 
de Luz - Ciboure
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Valeurs totales navires BA (k€) Valeurs criée SJLC navires BA (k€)

% valeurs passant en criée Saint Jean

Valeur de première mise en marché

Entre 82 et 140 M€ générés

133,3 M€ générés en 2023

18 % captés par la criée de Saint jean de Luz -
Ciboure
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Prix moyen navirtes BA (€ / Kg) Prix moyen criée SJLC (€ / Kg)

Prix moyen à la première vente

Entre 2,93 et 4,38 € / kg

4,38 € / Kg en 2023

4,18 € / kg en criée de Saint jean de Luz -
Ciboure

En 2024, l’Ifremer a rendu public les données de 2023 

https://sih.ifremer.fr/Donnees/Donnees-brutes-des-fiches-regionales


Une production variée

Source : https://sih.ifremer.fr/Donnees/Donnees-brutes-des-fiches-regionales
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Albacore Anguilles * Autres espèces Bar européen Baudroies

Bonite à dos rayé Calmars, Encornets Cardines Chinchard à queue jaune Chinchard d'Europe

Chinchards Dorade royale Dorades Églefin Encornets rouges nca

Germon Langoustines Lieu noir Lingue bleue Lingue franche

Listao Maigre commun Maquereau commun Merlu européen Morues

Plie cynoglosse Raie fleurie Rougets Saint Pierre Sardine commune

Saumon Seiche commune Sole commune Thon rouge de l'Atlantique Turbot

Merlu commun
14 278 tonnes (47 %)

49,6 M€ (37 %)
4,61 € / kg
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2023

Baudroies
4 566 tonnes (19 %)

50 M€ (37,5 %)
8,85 € /kg

Cardines
1 784 tonnes (6 %) 

5,4 M€ (4 %) ; 3,02 € /kg

Sardine
1 388 tonnes (4,6 %)

1,2 M€ (0,9 %) ; 0,89 € /kg

Autres espèces
7 306 tonnes (24 %)

27 M€ (20 %)

https://sih.ifremer.fr/Donnees/Donnees-brutes-des-fiches-regionales


Une production responsable de la flottille BA

Productions moyennes 2018 - 2023

Depuis 2018, 76 % de la production des navires BA est issue de stocks 
en bon état.

Valeurs de première mise en marché moyennes 2018 - 2023

Depuis 2018, 80 % des valeurs de première mise en marché par les 
navires BA sont issues de stocks en bon état.

En 2025, l’Ifremer a rendu public l’estimation de l’état des stocks en 2023 

Selon « Bilan 2024 du statut des ressources halieutiques débarquées par la pêche française hexagonale en 2023 », Ifremer

https://archimer.ifremer.fr/doc/00946/105772/


 22 unités (15 %) dont 7 sur le territoire

 Maille sélective selon l’espèce ciblée

Métiers du chalut

Chalut pélagique

Chalut de fond

 30 unités (21 %) dont 22 sur le territoire

Métiers de la ligne/palangres

Ligne de de fond

Ligne de 
pleine eau 

Métiers du casier

Activité complémentaires au filet et à la ligne

Métiers du tamis

Pêche estuarienne sur l’Adour

Métiers du filet dérivant

 24 unités < 10 mètres sur le territoire dont 17 au filet

 58 unités (40 %) dont 38 sur le territoire

 Maille sélective selon l’espèce ciblée

Filet trémail de fond

Filets droits 

Métiers du filet

Une diversité de métiers…



Thon rouge

https://elapoppies-photography.com/

 6 unités sur le territoire 

 De 12 à 24 mètres

 Banc fixé sous le bateau par appâts 
vivants

 Cannes de 3 à 6 m amorcées avec appâts

 Jets d’eau pour masquer de la vue du 
poisson, les pêcheurs

 Pêche de surface

Pêche du thon rouge
à la canne à l’appât vivant

https://elapoppies-photography.com/

 10 unités sur le territoire

 De 9 à 14 mètres

 Cadre rectangulaire équipé d’un filet
de maille 90 mm passant au dessus du
fond pour récolter les algues
décrochées accumulées dans les
cuvettes sableuses

Algue rouge
(Gelidium sesquipedale)

Ramassage des algues rouges

https://elapoppies-photography.com/

Merlu de ligne

Pêche du merlu de ligne

 15 unités sur le territoire 

 < 12 mètres

 Lignes de fond

Et des spécificités locales

https://elapoppies-photography.com/

 8 unités dont 7 sur le territoire

 De 12 à 24 mètres

 Filet tournant coulissant

 Poissons capturés vivants et conservés à 
bord de viviers

Bolinche = filet tournant coulissant



Gestion locale de la ressource : Réglementation locale à l’initiative des pêcheurs locaux

Chaluts tous types

Interdiction dans les 3 milles nautiques

Chalut pélagique
Interdiction dans les 12 milles nautiques 
+ licences régionales requises en 
Nouvelle Aquitaine

Interdiction dans les 6 milles nautiques 
+ licences régionales requises en 
Nouvelle Aquitaine

Chalut de fond

Zone maritime et fluviale de régulation

Limites de la ZMFR du port de Bayonne

Pose d’engins fixes de pêche interdite

Senne danoise / écossaise
Pêche interdite sur le quartier BA

Filets 

Pose de filets fixes interdite

Pose de filets fixe interdite dans les 0,3
milles, du vendredi au dimanche midi de
mai à juillet

Bolinche, algues rouges
Licence régionale contingentée requise

Pêche estuarienne
Licence nationale contingentée requise

Cantonnement de pêche de Guéthary 
depuis 1991

Limiter la pression de pêche et préserver la 
ressource et les milieux exploités

Partager l’espace et contribuer à la bonne 
cohabitation des différents métiers



Sardine Anchois 
(1965-1980)

Merlu
(1981-1990)

Merlu
(2013-2024)

Maquereaux
(1993-2010)

1913

2024

Une criée activité historique

Sardine Anchois 
(1913-1949)
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Sardine Anchois Thon rouge Germon Merlu Sole commune Maquereaux

Merlans Bars Chinchards Bonite Seiche Patudo Calmar

Baudroies Lingues Cabillaud Lieux Maigre Eglefin Autres espèces

1913

Thon rouge Germon
(1950-1964)



Une criée dynamique

Criée de 
Saint Jean de Luz - Ciboure

120 navires 
producteurs

71 navires BA du territoire
14 navires BA hors Territoire
26 navires d’autres quartiers
9 navires fluviaux de l’Adour

117 espèces 
débarquées

5 866 tonnes
(- 14 % par rapport à 2023)

10 premières espèces

= 86 % des tonnages
= 81 % des valeurs
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Période 1945 - 2024

Criée Saint Jean de Luz Criée d'Hendaye

4,6 € / Kg
(+ 19 % par rapport à 2023)

39 % mareyeurs
31 % poissonniers

17 % GMS

33 % Pays basque Nord
16 % Nouvelle Aquitaine (Hors 64 -40)
24 % France (Hors Nouvelle Aquitaine)

109 entreprises 
d’achat
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Période 1945 - 2024

Prix moyen (€ courant) Prix moyen (€ constant 2024)

27 Millions d’€
(+ 2 % par rapport à 2023)
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Merlu commun
2 894 tonnes (49 %)

13,3 M€ (49 %)
4,61 € / kg

Toute l’année

To
n

n
ag

es

Des espèces incontournables 

Germon

Germon : 690 tonnes (12 %) ; 2,3 M€ (9 %) 
3,42 € /kg ; Juillet à Octobre

Lingue franche

Lingue franche : 559 tonnes (10 %) ; 1,8 M€ (7 %) 
3,28 € /kg ; Toute l’année

Sardine : 213 tonnes (4 %) ; 249 K€ (1 %) 
1,17 € /kg ; Novembre à Mars

Sardine

Thon rouge : 190 tonnes (3 %) ; 1,8 M€ (7 %) 
9,43 € /kg ; Juin à Août

Thon rouge

Lieu noir : 127 tonnes (2 %) ; 246 K€ (1 %) 
1,94 € /kg ; Toute l’année

Lieu noir
Maquereau espagnol

Maquereau espagnol : 111 tonnes (2 %) ; 94 K€ (< 1 %) 
0,85 € /kg ; Novembre à Décembre

Autres 
espèces

Autres espèces : 813 tonnes (14 %) ; 5 M€ (19 %) 
6,20 € /kg 

Eglefin

Eglefin : 99 tonnes (2 %) ; 279 K€ (< 1 %) 
2,81 € /kg ; Toute l’année

Lingue bleue

Lingue bleue : 91 tonnes (2 %) ; 287 K€ (1 %) 
3,16 € /kg ; Février à Avril ; Juillet à Octobre

Sole commune Sole commune : 79 tonnes (1 %) ; 1,4 M€ (5 %) 
18,42 € /kg ; Janvier à mai; Octobre à décembre



Durabilité des stocks débarqués en criée de Saint Jean de Luz – Ciboure depuis 2018

Selon « Bilan 2024 du statut des ressources halieutiques débarquées par la pêche française hexagonale en 2023 », Ifremer

Stocks en bon état en 2023 : Aiguillat, Anchois, Araignée de mer, Baudroies, Brosme, Cardines, 

Emissole, Germon, Homard, Merlu, Poulpe commun, Raie bouclée, Roussette 

Stocks en cours de reconstitution en 2023 : Bar commun, Chinchard noir, Espadon, 

Langoustine, Lieu Jaune, Listao, Merlan, Sardine, Sole commune, Thon obèse (Patudo), Thon rouge 

Stocks surpêchés en 2023 : Béryx, Lingue franche, Maquereau, Merlan bleu, Phycis de fond 

(Loche)

Stocks surpêchés et dégradés en 2023 : Tourteau

Stocks effondrés en 2023 : Anguille, Lingue bleue

Stocks non évalués en 2023 : Autres espèces

Stocks non classifiés en 2023 : Grondins rouge, Lieu noir, Plie, Raies, Requin hâ, Rougets, Sabre 

noir, Squale liche

Productions moyennes 2018 - 2023

73 % des tonnages débarqués en criée de Saint Jean de Luz – Ciboure depuis 
2018 sont issus de stocks en bon état ou  en reconstitution et 12 % de stocks non 

classifiés ou non évalués

https://archimer.ifremer.fr/doc/00946/105772/


Chiffres clés 2024

 Différents circuits de commercialisation
 Vente directe à la table
 Vente en magasin de producteurs
 Vente en AMAP

De la vente hors criée et des circuits courts
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Capbreton Bayonne Saint jean de Luz-Ciboure Autre ports

Navires par port

 45 navires BA
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Capbreton Bayonne Saint jean de Luz-Ciboure Autre ports

Productions par port

 672 tonnes commercialisées hors criée

Valeurs par port
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Capbreton Bayonne Saint jean de Luz-Ciboure Autre ports

 4,5 M€ estimées au minimum par la vente hors criée
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Prix moyen par port

 5,99 € / kg de moyenne



Une diversification d’activités

 Ramassage des algues rouges épaves

802 
tonnes

369 K€

 Campagne 2024 - 2025

 Une production en baisse et une inquiétude sur la ressource
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Une diversification d’activités

 Pescatourisme

 Ramassage des macrodéchets en mer de mai à Octobre (1 navire)

https://www.landesatlantiquesud.com/activite/pescatourisme/


 Axe 2 : Valorisation des produits de la pêche : Pêcher moins mais pêcher mieux
 Inciter et accompagner les démarches qualité : hygiène et qualité à bord, qualiticien en criée, labellisation poissons de lignes
 Développer les circuits courts
 Expérimenter : transformation de poissons peu nobles et peu connus
 Communiquer et promouvoir : revues, salons, conférences…

 Axe 1 : Gestion de la ressource : Être acteur de la gestion des milieux et espèces exploitées
 Proposer une réglementation locale plus restrictive : gel de licences, cantonnements, interdictions engins…
 Suivre la ressource : déclarations de capture, échantillonnage des captures,
 Développer les partenariats scientifiques – Pêcheurs : SIH, Oursins, BARGIP, Langouste rouge, COMIMER…
 Accompagner la diversification d’activités : Pescatourisme, ramassage des algues et des macrodéchets

 Axe 3 : Responsabilité environnementale : Veiller sur le milieu et réduire son empreinte
 Piloter des projets : Natura 2000 en mer, DLAL du FEAMP
 Améliorer les connaissances en assurant une veille : Liga, espèces rares et nouvelles, macrodéchets
 Réduire son empreinte

 Réduire sa consommation énergétique : huile végétal de tournesol, injection d’hydrogène sous pression
 Réduire ses déchets organiques : valorisation des co-produits par l’extraction de biomolécules d’intérêt
 Réduire ses déchets inorganiques : Atelier de revalorisation des filets de pêche usagés
 Réduire les pertes de matériels et les captures accidentelles : Projet DEEP SMS

Une stratégie pêche durable

https://www.facebook.com/findnets/


Président, Serge LARZABAL

06 80 21 19 95

president@cidpmem6440.eu

Comité Interdépartemental des Pêches Maritimes et des Elevages Marins 
Pyrénées Atlantiques – Landes (CIDPMEM 64-40)

12 quai Pascal Elissalt
64 500 Ciboure

05 59 47 25 21                  05 59 47 11 89

contact@cidpmem6440.eu https://www.cidpmem6440.eu

Chargé de mission, Nicolas SUSPERREGUI

05 59 47 65 48

06 87 10 10 44

n.susperregui@cidpmem6440.eu
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